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FORMULAIRE 5 
DÉCLARATION RELATIVE À LA DERNIÈRE FOURNITURE 

PARAGRAPHE 31 (5) DE LA LOI 
Loi sur le privilège dans l’industrie de la construction

(nom du fournisseur)

fournisseur de services ou de matériaux pour des améliorations effectuées à/au :

(adresse du local)

déclare ce qui suit :

1. Les services ou matériaux suivants ont été fournis :
(description des services ou des matériaux)

2. Ces services ou matériaux ont été fournis en vertu d'un contrat (ou contrat de sous-traitance) avec

(nom du responsable du paiement)
daté du jour de 20 .

3. La dernière fourniture de services ou matériaux exécutée par le fournisseur pour les améliorations visées par le 
 contrat (ou contrat de sous-traitance) a été faite

le
(date de la dernière fourniture)

4. Nul autre service ou matériau ne sera fourni en vertu du contrat (ou contrat de sous-traitance).

Fait devant moi à/au

de à

de
(fournisseur)

le jour de ,20

Commissaire, etc.
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